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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

D'ADMINISTRATION

Sêance du 26 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois le vingt six iuin à dix-huit heures, le Conseil d'Administration du Centre

Communal d Acl,on Sociale, règulièrement convoquê, s'est rèuni au nombre prescrit par la Loi, dans

le lieu habiluel de ses séânces sous la présidence de la Vice.Présidente, Christine HUGUES.

e!89!§ : Chrisline HUGUES-CâtherineRUlZ-Rose MêTieBREYSSE-Anne CaberineCHAFIN0
BIERREN - Palrick REBOUL - Vêronique APPOIONIE - Mireille SABATIER - Roselyne NOGUERA

- Eric MARCHAL -

Absents : Jean Jacques CAVELIER - Franck LABOIS

Procurations : P. LEANDRI à C. HUGUES - G. VALVASON SERODINE à R NOGUEBA - D. PETIT

âC RUIZ-S CORTESIàRM, BREYSSE

oate de la convocation jeud l5juin 2023

Secrétaire de Séance r Fabienne PERRIN

L'assuranæ Maladie protège durablemenl la santè dechacun en agissantauprès de tous, pour assurer

cette mission tondamentale, elle exerce des activités diversifiées, nolâmment celle de garantir I'acc-ès

unrversel aux droils et aux sorns. pour chaque assuré

Toutefois, ærtains assurês renonænt malgré tout â se faire soigner, pour diverses raisons

L'absence d'information, le manque de ressources llnancières, la complexité des dêmarches ....
Dans ce cadre, lâ CPAM a engagê une démarche complèle, permettant de lluidifier le parcours de
I assurè et proposer aux personnes en siluation de vulîèrabililé un accompagnement âüentionné.

Dans un souci commufl de lutte conlre les exclusions, æur garantir les droits à lAssurance Maladie,

I accès aux soins et laccompagnemenl social des populations ftagiles, la présente convention üse à
établir une relation privilqliée enlre les pârtenaires signataires, au bênéfæ des personnes aæueillies
par les CCAS.

L'obiectif de la convention est de renforær et d'homogênéiser les relations eristantes, initier et
promouvoir de nouvelles cooÉrations, délinir un cadre souple et appropriê pour ætte cootÉration,
tout en conservant des possibilitês d iînovaüons et d iniüatives locâles
Un référent locâlestdésigné eta pourmission d animer lesconventions locales, fluidifier les édtanges,
prcposer des coopéra[ons locales, établir des bilans annuels et doil prendre part aux comités de
pilotage locaux.

Le Conseil d'Administration, â lunanimité, I exposé du rapporteur entendu,

q Approuve la convention de partenariat entre la Caisse Primaire d Assuranæ Maladie des Bouches
du Rhône et le CCAS.

S oésigne Fabienne PERRIN, directic€ du CCAS en tant que référente
S Précise que la présente convenüon est conclue pour une durée de 'l an, à compter de sa signature,
elle pourra être renouvelêe de laçon tacite el le cas échêant actualisée après évaluation partagêe de
la première année de fonctionnemenl

§ Autorise Monsieur le Président ou son reFêsentant drlment habilité à signer toules les pièces uütes
afin de mener à bien cette aftaire.

co.fofi*{rE rl â Iattcle R1? I-5 du code de Jus@ Âdôhbùaùre, te FÉ§ent acb pqJm taie robpt d.uî rEcools cû[enlietû
det/ant lê TrÈuml Àdminbtatf de Àlalleite dans un dê{ai ê deUI ûrÈ à conpler de aâ ptdÈâtin
Toul r€cours conbnùà/l co.rùE cet acle d6rrâ êtrs accoftpâgné. sdt de la jtBt6aalin du dépôt duno dernanda d âile
juririXixrnelb, sdt du dglemâlt de b contibution à faire iuühue. contodrlêlilent aur disrGitbrB de fadicb i635 bb O du
code Gènéral des impôb, et du décret n' æl I 1202 du 2E sepbmô.e 201 1 .

Fait en séance, les jour, mois et an susdits,
ont signé au registre les membres présents,

Pour copie mnforme,
La Mce-Présidente, Chrisline HUGUES
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